


Campagne Assistance juridique pour mineurs en conflit avec la
loi

Observatoire International de la Justice Juvénile

"Dans le but de poursuivre son travail visant à fournir de
stratégies  efficaces  qui  mènent  au  développement  de
politiques  internationales  et  méthodes  d’intervention
juridique  appropriées,  l’Observatoire International  de
Justice  Juvénile  présente  la  campagne  :  «Assistance
juridique pour mineurs en conflit avec la loi».

Suite  aux  résultats  de  recherche  et  d’analyse  sur  la
situation  juridique  des  mineurs  en  conflit  avec  la  loi,

réalisé  dans  175  pays,  l'OIJJ  invite  ses  collaborateurs  et  utilisateurs  à
consulter  cette  étude  approfondie  sur  la  nécessité  d’assurer  le  droit  à
l’assistance juridique aux mineurs au niveau mondial. La section Campagne
OIJJ se présente comme un nouveau service d’information et d’analyse qui
fournit une vision internationale, globale et interdisciplinaire de la justice
juvénile.Nous souhaitons vivement que cette campagne obtienne au niveau
institutionnel et global un effet de compromis et sensibilisation en vers le
droit fondamental d’assistance juridique aux mineurs.

Pourquoi l’assistance juridique est - elle si importante ?
Fréquemment, dans beaucoup pays du monde, les enfants sont enfermés
dans  de  prisons,  dont  les  conditions  ne  respectent  pas  les  normes
internationales: souvent ils sont enfermés avec des adultes, par fois pour le
moindre délit ou même sans avoir commis un délit. Cependant, le droit à se
défendre  et  à  la  représentation  légale  est  fondamental.  Les  enfants  ne
bénéficiant  pas  d’assistance  juridique  indépendante  sont  privés  de  leur
droit de parole et souffrent des abus ; car souvent ils sont intimidés et ne
connaissent  pas  leurs  droits  ;  ceux-ci  sont,  par  ailleurs,  garantis
juridiquement par la plupart des pays du monde.

A travers la création d’une base de données globale contenant la législation
nationale et internationale sur le droit des jeunes à l’assistance juridique,
nous cherchons motiver les Etats à mettre en oeuvre la législation nationale
sur  la  justice  juvénile  dans  l’esprit  de  la  Convention  sur  les  Droits  de
l’Enfant, facilitant ainsi l’accès direct à l’aide juridique de chaque enfant.

Nous  vous  invitons  à  consulter  la  campagne  'Assistance  juridique  pour
mineurs en conflit  avec  la loi'  et  à faire parvenir celle-ci  auprès de vos
contacts."

> consultez le site internet de la campagne [lien html]
> consultez le site internet de l'OIJJ [lien html]

Prévention de la délinquance : clarification du rôle et des
moyens de la PJJ

Le ministère de la justice a produit  une circulaire (en date du 6 février
2008)  visant  à  clarifier  les  rôle  et  moyens  de  le  PJJ  relativemen  à  la
prévention de la délinquance (Circulaire CRIM-08-4/ES-06/02/2008).

La revue Actualités Sociales Hebdomadaires (ASH) présente cette circulaire
dans son numéro 2546 en date du 22.02.08.

> télécharger la présentation de la circulaire proposée par les ASH [format
pdf]




